CONSEIL MUNICIPAL

FEUILLET DE CLOTURE DE LA SEANCE DU :

JEUDI 19 FEVRIER 2026

N° Objet APPROUVEE
des | REJETEE
actes
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE APPROUVEE
1
2 COMPTE RENDU DE DELEGATIONS APPROUVEE
3 RECYCLAGE DE MATERIEL VIA UNE CONVENTION DE DON APPROUVEE
4 SORTIES DE L'ACTIF APPROUVEE
5 DELEGATION DE SIGNATURE APPROUVEE
ECHANGE DE PARCELLES ENTRE LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTE APPROUVEE
6 DE COMMUNES CCACVI
PROLONGATION DE LA CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE APPROUVEE
PRIVE COMMUNAL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION FOREST PINS TENNIS
ET LANCEMENT D'UNE PROCEDURE DE MISE EN CONCURRENCE POUR
7 UNE NOUVELLE OCCUPATION
PROLONGATION PAR AVENANT DE LA CONVENTION D'OCCUPATION DU APPROUVEE
DOMAINE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION D'UN PARC DE JEUX
LUDIQUES ET ANIMATIONS FORAINES SAISONNIERES POUR ENFANTS
ET LANCEMENT D'UNE PROCEDURE DE SELECTION PREALABLE EN
8 VUE DE LA CONCLUSION D’'UNE NOUVELLE CONVENTION
BUDGET ANNEXE DES MOBILITES TRANSPORTS : BUDGET PRIMITIF APPROUVEE
9 2026
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC DES APPROUVEE
PROFESSIONNELS DE SANTE DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE
10 QVCT
AFFECTATION REGULIERE D'AGENTS DU SERVICE MOBILITE « APPROUVEE

1

TRANSPORT URBAIN — PETITS TRAINS » POUR L'EXECUTION DE
MISSIONS DE TRANSPORT SCOLAIRE ET URBAINS ET MISE A
DISPOSITION PONCTUELLE D’AGENTS COMMUNAUX AUPRES DU
SERVICE MOBILITE « TRANSPORT URBAIN — PETITS TRAINS »

ACTE PUBLIE
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Paeut faire 'objet d'un recours auprés du

Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois a compter de sa publication et de sa
réception par le représentant de [I'Etat

Par Antoine PARRA Marie
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